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Cultivons l’avenir

Agri-investissement vous aide à gérer de petites baisses de revenu et accorde 
un soutien pour des investissements qui permettent d’atténuer les risques ou 
d’améliorer les recettes du marché. Votre compte Agri-investissement grossit 
grâce à vos dépôts annuels, qui représentent un pourcentage de vos ventes 
nettes admissibles, et aux contributions de contrepartie que vous recevez des 
gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux.
Les comptes Agri-investissement sont tenus par des institutions  
financières pour 2009
Pour l’année de programme 2009, les dépôts dans les comptes  
Agri-investissement sont faits dans des institutions financières. Votre Avis 
de dépôt Agri-investissement 2009 inclura des renseignements sur la façon 
d’ouvrir un compte Agri-investissement dans une institution financière 
participante de votre choix. Le fait de rapprocher les comptes  
Agri-investissement de votre lieu de résidence et de travail vous donne la 
souplesse nécessaire pour assurer le suivi de vos fonds plus facilement et pour 
obtenir des taux d’intérêt plus compétitifs sur vos dépôts.
L’expédition par poste des Avis de dépôt Agri-investissement 2009 aux 
producteurs débutera en juillet 2010 et inclura un formulaire d’ouverture de 
compte. Vous devez remplir et signer ce formulaire puis le présenter à l’institution 
financière de votre choix pour ouvrir votre nouveau compte Agri-investissement. 
Votre institution informera Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) dès que 
ce compte sera ouvert, et tous les fonds Agri-investissement existants seront 
transférés à votre nouveau compte.
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Il est facile de participer à Agri-investissement 2009
Première étape : Présentez votre demande Agri-investissement 2009
Il est facile de présenter une demande à Agri-investissement. Le 
formulaire d’Agri-investissement est harmonisé avec celui d’Agri-stabilité. 
De la sorte, les renseignements que vous présentez à Agri-stabilité seront 
utilisés pour calculer le montant d’Agri-investissement auquel vous avez 
droit. Les formulaires sont disponibles sur le site Internet du programme 
à l’adresse www.agr.gc.ca/agriinvestissement ou en appelant sans 
frais AAC au numéro 1-866-367-8506. La date limite pour présenter une 
demande sans pénalité est fixée au 30 septembre 2010. Les demandes 
seront acceptées jusqu’au 31 décembre 2010 moyennant une pénalité.
Deuxième étape : Réception de votre Avis de dépôt Agri-
investissement 2009
Une fois que votre demande aura été traitée, vous recevrez un Avis de 
dépôt Agri-investissement 2009 vous indiquant le montant maximal que 
vous êtes autorisé à déposer et le solde courant de votre compte.
Troisième étape : Rendez vous à une institution financière 
participante pour ouvrir un compte Agri-investissement et procéder 
à votre dépôt Agri-investissement pour 2009.
Pour ouvrir un compte, apportez votre formulaire d’ouverture de compte 
à une institution financière participante quelconque. Vous avez 90 jours à 
partir de la date indiquée sur votre Avis de dépôt pour faire un dépôt puis 
recevoir des contributions de contrepartie des gouvernements. 
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Le crédit est plus facilement disponible avec la LCPA
Instaurée le 18 juin 2009, la Loi canadienne sur les prêts agricoles (LCPA) est un programme de 
garantie d’emprunt qui a pour rôle de concourir au renouveau du secteur agricole. La LCPA remplace 
l’ancienne Loi sur les prêts destinés aux améliorations agricoles et à la commercialisation selon la 
formule coopérative (LPAACFC) et vise à mettre à la disposition des agriculteurs des prêts pour les 
aider à s’établir ou à rénover et agrandir leurs exploitations et à aider les associations coopératives à 
traiter, distribuer ou mettre en marché leurs produits agricoles. 
Améliorations permettant d’accroître la disponibilité du crédit 
La LCPA a été améliorée par rapport à l’ancien programme de la LPAACFC :

Les agriculteurs débutants, qui antérieurement étaient exclus par LPAACFC, sont maintenant 
admissibles aux termes de la LCPA à recevoir  
des prêts garantis allant jusqu’à 90 p. 100 de  
la valeur ou du prix d’achat estimé du bien.
Les coopératives agricoles composées  
majoritairement d’agriculteurs (50 p. 100 des  
membres + un étant des agriculteurs) sont  
admissibles à des prêts aux termes de la  
LCPA, contrairement au cas de la LPAACFC  
où le pourcentage de membres agriculteurs  
devait être de 100 p. 100.
La limite des prêts a été augmentée à 500 000 $, 
 500 000 $ étant offerts pour l’acquisition de  
biens immobiliers (terres et bâtiments) et 350 000 $ pour toutes les autres fins.
Les prêts admissibles comprennent maintenant les prêts destinés au transfert intergénérationnel 
des exploitations agricoles pour permettre aux jeunes agriculteurs d’assurer plus facilement la 
relève à la ferme familiale.

Au 8 février 2010, 1 622 prêts, totalisant 80,4 millions de dollars, avaient été enregistrés aux termes 
de la LCPA.
Renseignez vous sur la LCPA auprès de votre prêteur
Vous pouvez accéder au programme LCPA par l’intermédiaire d’une institution financière participante. 
Lorsque vous présentez une demande de prêt à une institution prêteuse qualifiée aux termes du 
programme, elle enregistrera le prêt auprès de la LCPA pour le garantir. Pour plus d’information, 
visitez le site Internet de la LCPA à l’adresse www.agr.gc.ca/lcpa ou appelez sans frais au numéro 
1-888-346-2511.
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Programme de paiements 
anticipés – Une avance 
monétaire lorsque vous 
en avez le plus besoin
Le Programme de paiements anticipés 
(PPA) est un programme fédéral de garantie 
d’emprunt qui aide les producteurs à honorer 
leurs obligations financières et à améliorer les 
possibilités de vendre leurs produits lorsque 
les prix sont les plus favorables. Ce résultat est 
atteint en accordant des garanties d’emprunt 
sur des avances monétaires faites par les 
prêteurs aux producteurs. Le PPA est exécuté 
en vertu de la Loi sur les programmes de 
commercialisation agricole (LPCA). La LPCA a 
été modifiée en 2007 pour ouvrir le programme 
au secteur de l’élevage.

Principales caractéristiques du PPA
Le PPA est exécuté par des administrateurs 
(c. à d. des organismes tiers – principalement 
des associations de producteurs) aux termes 
d’accords conclus entre eux, un prêteur et AAC. 
En général, l’accord sur le PPA débute en avril 
pour une période de 18 mois pour se terminer  
le 30 septembre de l’année suivante. 
La limite des avances monétaires est de  
400 000 $ dont la première tranche de  
100 000 $, consentie durant chaque période 
de production, est exempte d’intérêt. Les 
producteurs ne peuvent à aucun moment 
dépasser la limite de 400 000 $, y compris 
durant la période de chevauchement entre avril 
et septembre de chaque année.
Agriculture et Agroalimentaire Canada garantit 
au prêteur le remboursement de 99 p. 100 du 
principal et des intérêts dus. De la sorte, les 
associations de producteurs peuvent négocier 
des taux d’intérêt privilégiés avec le prêteur au 
nom de leurs producteurs.
Les producteurs sont tenus de rembourser leurs 
avances lorsqu’ils vendent leurs produits agricoles; 
ils doivent produire une preuve de la vente.

Dès que vous aurez fait votre dépôt, AAC créditera votre compte des contributions de 
contrepartie gouvernementales.
Quatrième étape : Prélevez des fonds de votre compte Agri-investissement lorsque vous 
en avez le plus besoin 
Dès que votre dépôt est traité et que les contributions gouvernementales sont créditées à 
votre compte Agri-investissement, vous pouvez prélever de votre compte Agri-investissement à 
n’importe quel moment, à votre institution financière.

Pour un complément d’information sur Agri-investissement, consultez le site Internet du programme à 
l’adresse www.agr.gc.ca/agriinvestissement ou appelez sans frais AAC au numéro 1-866-367-8506.
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Programmes de gestion des risques de l’entreprise
Les agriculteurs continuent à profiter des programmes de gestion des risques de l’entreprise 
(GRE) lancés dans le cadre de Cultivons l’avenir. Ensemble, Agri-investissement, Agri-stabilité et 
Agri-protection offrent aux agriculteurs une aide pour différents types de pertes. 
Voici un aperçu de la façon dont les programmes ont aidé les agriculteurs l’année dernière. Les 
statistiques suivantes étaient valides au 15 février 2010.

Agri-protection – Appelé également assurance production ou assurance récolte, le programme 
Agri-protection demeure la pierre angulaire de la série de programmes de GRE. Le programme 
permet aux producteurs de souscrire à une assurance, à prix abordable, contre les pertes de 
production et d’actifs. Pour la campagne agricole 2008, 83 364 producteurs ont participé au 
programme et ont souscrit à des assurances de près de 12 milliard de dollars et ont reçu environ 
616 millions de dollars en indemnités pour compenser les pertes de production. Agri-protection 
est administré par les provinces.

Agri-investissement – Pour l’année de programme 2008, plus de 66 000 producteurs ont reçu 
des sommes d’Agri-investissement, et les contributions gouvernementales déposées dans les 
comptes des producteurs dépassent 128 millions de dollars. On dénombre actuellement plus de 
148 000 comptes Agri-investissement actifs, où sont déposés plus de 564 millions de dollars.

Agri-stabilité – Pour l’année de programme 2008, plus de 571 millions de dollars ont été versés 
à ce jour à près de 14 000 producteurs. 

Par ailleurs, le cadre d’aide en cas de catastrophe, Agri-relance, assure aux agriculteurs une 
protection supplémentaire puisqu’il permet aux gouvernements fédéral et provinciaux de réagir 
rapidement lorsqu’une catastrophe frappe une région et que les programmes existants ne 
peuvent régler en totalité la situation. 

Visitez le site www.agr.gc.ca/gre ou composez sans frais le 1-866-367-8506 pour obtenir 
plus d’information sur le programme.
Si vous êtes en Colombie-Britannique, en Saskatchewan, en Alberta, en Ontario, au Québec ou à 
l’Île-du-Prince-Édouard, Agri-stabilité est administré par la province. Les coordonnées à contacter 
pour obtenir des renseignements sur Agri-investissement ou Agri-stabilité figurent au verso. 

Devenez un cyber-abonné
Saviez-vous que vous pouvez recevoir les plus récents renseignements sur le programme 
par courriel?
Si vous n’êtes pas sur notre liste de diffusion aux cyber-abonnés des mises à jour sur le 
programme, visitez les sites Internet d’Agri-investissement et Agri-stabilité aux adresses  
www.agr.gc.ca/agriinvestissement ou www.agr.gc.ca/agristabilite et inscrivez vous. Soyez 
le premier à recevoir les plus récentes nouvelles sur Agri-investissement, Agri-stabilité et 
d’autres programmes fédéraux provinciaux territoriaux. Les cyber-abonnés reçoivent des liens 
vers les plus récents communiqués, des rappels de dates limites, des formulaires, des fiches 
de renseignements, des séances d’information, des lieux de foires commerciales et d’autres 
renseignements pertinents sur les programmes de gestion des risques de l’entreprise. Inscrivez 
vous aujourd’hui!

Pour la période de production 2009 2010, 66 
accords ont été signés avec les administrateurs et, 
à ce jour, 1,52 milliard de dollars ont été avancés à 
25 812 producteurs. On s’attend à ce que la période 
de production 2010 2012 soit disponible aux 
producteurs en avril 2010.
Sursis à la mise en défaut
Le 23 janvier 2009, un sursis à la mise en défaut 
a été consenti aux producteurs de bovins et de 
porcins, qui avaient reçu des avances en 2008 
2009 en raison de la situation du marché. Ce 
sursis permet aux producteurs de rembourser leurs 
avances du PPA de 2008 2009 au plus tard le 30 
septembre 2010 plutôt qu’au 30 septembre 2009. 
Par ailleurs, le gouvernement du Canada continuera 
à payer les intérêts sur la portion de ces avances 
exempte d’intérêt durant la période de sursis.
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Dates limites 
Pour les producteurs particuliers, les formulaires Agri-investissement et Agri-stabilité sont harmonisés avec les formulaires de déclaration de 
revenu. Pour les sociétés, les coopératives et les particuliers (catégories spéciales), il est possible d’obtenir les formulaires de demande à  
Agri-investissement et Agri-stabilité de l’administration d’Agri-stabilité de votre province. Consultez les informations suivantes pour trouver les sites 
Internet et les numéros de téléphones relatifs à chaque programme dans votre province.

Agri-stabilité
30 septembre 2010 – Date limite pour présenter sans pénalité le formulaire harmonisé Agri-stabilité/Agri-investissement pour 2009*.
31 décembre 2010 – Date limite pour présenter avec pénalité le formulaire harmonisé Agri-stabilité/Agri-investissement pour 2009.
*Si vous ne respectez pas la date limite du 30 septembre 2010, vous pouvez quand même présenter une demande de participation jusqu’au 
31 décembre 2010 moyennant une réduction de 500 $ par mois de votre paiement d’Agri-stabilité.
Ces dates limites s’appliquent uniquement là où le gouvernement fédéral administre le programme Agri-stabilité.
Si vous êtes en Colombie-Britannique, en Alberta, en Saskatchewan, en Ontario, au Québec ou à l’Île-du-Prince-Édouard, communiquez avec 
votre administration provinciale pour obtenir d’autres précisions sur les dates limites du programme Agri-stabilité.

Agri-investissement
30 septembre 2010 – Date limite pour présenter sans pénalité une demande de participation à Agri-investissement 2009*.
31 décembre 2010 – Date limite pour présenter avec pénalité une demande de participation à Agri-investissement 2009.
*Si vous ne respectez pas la date limite du 30 septembre 2010, vous pouvez quand même présenter une demande de participation, et vous 
avez jusqu’au 31 décembre 2010 pour le faire, moyennant une pénalité cependant : votre dépôt maximal ouvrant droit à contribution sera 
réduit de 5 p. 100 par mois (complet ou partiel) de retard. 
Vous avez 90 jours après la date de réception de votre Avis de dépôt pour procéder à un dépôt dans votre compte Agri-investissement 2009.
Au Québec, Agri-investissement est exécuté par La Financière agricole. Consultez les coordonnées au verso. 

Coordonnées
Province Agri-investissement Agri-stabilité Téléphone

Manitoba, Nouvelle-Écosse, 
Nouveau-Brunswick, Yukon, 
Terre-Neuve-et-Labrador

www.agr.gc.ca/agriinvestissement

www.agr.gc.ca/agristabilite 1-866-367-8506

Colombie-Britannique www.agf.gov.bc.ca/agristability 1-877-343-2767
Saskatchewan www.saskcropinsurance.com 1-866-270-8450
Alberta www.afsc.ca 1-877-744-7900
Ontario www.agricorp.com 1-877-838-5144
Île-du Prince-Édouard www.gov.pe.ca 1-902-620-3091
Québec www.fadq.qc.ca 1-800-749-3646


